
souscription
Faites un don

www.fondation-patrimoine.org/58006

Restauration du roof et du pont
du bateau « Kurun » au Croisic (44)

bon de souscription

 OUI, je fais un don pour aider à la restauration du roof et du pont du bateau 
« Kurun » au Croisic et je bénéficie d’une réduction d’impôt pour l’année en cours.
et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation 
du patrimoine, si le projet n’aboutissait pas dans un délai de cinq années après le lancement de la présente souscription 
conformément au dossier validé initialement par la Fondation du patrimoine, si la collecte dépasse la part restant à la charge du 
porteur de projet ou si celle-ci était inactive (absence d’entrée ou sortie de fonds) pendant un délai de deux ans.

▪ paiement en espèces : nous vous adressons votre reçu fiscal aux coordonnées indiquées  
ci-dessus.
▪ paiement par chèque : merci de libeller votre chèque à l’ordre de « Fondation du patrimoine 
- restauration du roof et du pont du bateau Kurun au Croisic ». Le reçu fiscal sera établi à 
l’attention de l’émetteur domicilié à l’adresse figurant sur le chèque.
▪ Pensez au don en ligne ! Retrouvez ce projet sur notre site internet www.fondation-patrimoine.
org/58006 ou flashez le QR code ci-contre.

Votre reçu fiscal vous sera adressé par e-mail *.

Je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’impôt :
 sur le revenu             sur la fortune immobilière              sur les sociétés

Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction :
▪  de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66 % du don dans la limite de 20 % du revenu imposable. Exemple : un don 
de 100 € = 66 € d’économie d’impôt.
▪ ou de l’impôt sur la fortune immobilière à hauteur de 75 % du don dans la limite de 50 000 euros. (cette limite est 
atteinte lorsque le don est de 66 666 €). Par exemple : un don de 100 € = 75 € d’économie d’impôt.

Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60 % du don et dans la limite de 5 % du chiffre d’affaires HT. Exemple : 
un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt.

Coupon-réponse à renvoyer à :  Fondation du patrimoine
   Délégation de la Loire-Atlantique
   110, rue de Frémur - BP 60 412
   49004 ANGERS CEDEX

Keneiled ar kurun

Nom ou société : 

Adresse : 

Code postal :   Ville : 

Mail :      Tél. : 

* Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal par courrier, merci de cocher la case ci-contre

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service administratif de la 
Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la restauration que vous avez décidé de soutenir et l’association « Les Amis du Kurun » seront également 
destinataires ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous leur communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent 
ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez nous 
adresser à la délégation des Pays de la Loire de la Fondation du patrimoine.
La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 6 % du montant 
des dons.
Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une réduction d’impôt pendant toute la durée d’effet dudit label. Les 
entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne pourront pas faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt.



Restauration du roof et du pont du bateau « Kurun »La FONDATION DU PATRIMOINE

STATUT
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue 
d’utilité publique en 1997, la Fondation du 
patrimoine est un organisme au carrefour du 
privé et du public.

Habilitée conjointement par le ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie et le 
ministère de la Culture et de la Communication, 
elle accompagne concrètement les propriétaires 
privés et publics dans leur projet de restauration 
par des aides techniques et financières efficaces.
Tous les projets de restauration susceptibles 
d’être soutenus par notre fondation sont étudiés 
en étroite concertation avec les services de l’État 
(UDAP).

MISSION
La Fondation du patrimoine a reçu pour mission 
de sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine 
bâti et paysager de nos régions, en identifiant les 
édifices et sites menacés de dégradation ou de 
disparition, et en sensibilisant les acteurs locaux 
à la nécessité de leur restauration.

ORGANISATION

La Fondation du patrimoine dispose d’une 
organisation décentralisée à l’échelle régionale, 
départementale et locale grâce à la présence de 
plus de 500 délégués et 60 salariés.

pRéseRvons
aujouRd’hui l’aveniR

Contacts

fondation du patRimoine
Délégation de la Loire-Atlantique
110 rue de Frémur - BP 60 412
49 004 ANGERS CEDEX 1
Tél. 0241 39 48 98

loireatlantique@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org

les amis du KuRun
Hôtel de ville
5, rue Jules Ferry
44 490 Le Croisic
Tél. 06 32 19 40 95

kuruncroisic@gmail.com
kurun.wifeo.com/#1123

maiRie du CRoisiC
Direction du Patrimoine
5, rue Jules Ferry
44 490 Le Croisic
Tél. 02 28 56 78 50

mairieducroisic@lecroisic.fr
www.lecroisic.fr

« KURUN », un bateau du tonnerre…

« Kurun » (Tonnerre en breton) est un cotre à corne qui a bouclé le tour du 
monde d’est en ouest, en grande partie en solitaire, du 19 septembre 1949 au 
7 juillet 1952 avec Jacques-Yves Le Toumelin à sa barre. Ce tour du monde a 
été suivi d’une croisière aux Antilles de septembre 1954 à juillet 1955.

Dessiné par l’architecte naval Henri Dervin, « Kurun » a été construit 
au chantier Leroux du Croisic (ex-chantier Bihoré) par le charpentier 
Jean Moullec et lancé en février 1948. La coque est bordée en chêne sur 
membrures ployées d’acacia. Le pont est en iroko, le roof en acajou.

Donné par Jacques-Yves Le Toumelin à la ville du Croisic en 1987, il est 
remis à l’eau en 1991 après avoir été restauré par l‘association « Les Amis du 
Kurun » et est classé au titre des monuments historiques depuis 1993. Le 
bateau est géré au quotidien par les bénévoles de l’association.

« Kurun » témoigne d’une certaine conception de la navigation à la voile qui 
reprend la tradition des grands navigateurs d’avant 1940 (Slocum, Gerbault ou Bernicot).

Caractéristiques principales du bateau

Longueur de tête en tête : 10 m
(longueur hors tout avec le bout dehors : 13,25 m)
Largeur au maître bau : 3,55 m
Tirant d’eau en charge : 1,73 m
Lest : 1 900 kg externe + 900 kg interne
Tonnage en charge : 10 tonnes
Surface de voilure : 53 m2 environ

70 ans, cela se fête…

« Kurun » fête ses 70 ans en 2018. Il a réussi à 
traverser ces sept décennies presque sans encombre mais pour lui permettre de continuer à naviguer et à 
témoigner de la personnalité de Jacques-Yves Le Toumelin tout en étant l’ambassadeur du Croisic sur la mer, 
le roof et le pont du bateau demandent une remise en état générale car de nombreuses infiltrations dans le 
bois créent des dommages intérieurs sur le bateau.

Permettez à « Kurun » de poursuivre son épopée…

La ville du Croisic, propriétaire et consciente de sa responsabilité de conserver ce bateau mythique, classé au 
titre des monuments historiques, ainsi que l’association « Les amis du Kurun » qui gère le bateau depuis 1991, 
ont souhaité profiter de ses 70 ans pour lancer une campagne de mécénat populaire destinée à financer les 
derniers travaux de restauration à engager pour permettre à « Kurun » de poursuivre sa route. Ces travaux 
seront confiés à un chantier naval de la région, spécialisé dans la restauration des vieux gréements.


